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LE LAIT
REVUE GÉNÉRALE DES QUESTIONS LAITIÈRES
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.{,,'}~~:~~·:~:~::~M!·IRES' ORIGINAUX (1)

i(ki'~J'RW\Cr. TION RÉDUCTOMÉTRIQUE
':" \ SA~c"I~"AR~~~ DANS LI:S LAITS CONCENTRÉS

1( \, ':,. / .•>' SUCRES
rI' ~ ","-0,....... . .» <..: ~-,~~ 1".','" .__... _;. par

';'''.1;;, i .~~/ L.BLANCHARD
Docteûr vétérinaire sanitaire

Ex-chef du Laboratoire départemental d'Hygiène a;limentaire des Services
vétérinaires de Paris et du départe~ent de la Seine

Les caractéristiques de la méthode proposée sont : 1° défécation
du lait reconstitué par le ferrocyanure de zinc (suivant CARREZ) ;

20réductométrie du lactose par la méthode de BERTRAND; 3° hydro-
lyse du saccharose en présence d'une faible quantité d'acide sulfu-

(1) Reproduction interdite sans indication de source,
\
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rique et pendant un temps/ déterminé ; 4° -réductométrie selon
BERTRANDdu mélange' lactose et sucre interverti provenant de
l'hydrolyse du saccharose; 50 calcul de la teneur en saccharose en
tenant compte de la faible hydrolyse du lactose dans les conditions
expérimentales choisies. .

Technique

Le lait est reconstitué selon les indications portées sur l'éti-
quette de la boîte du lait à analyser (pour les laits français :
400 grammes sont additionnés de 900 cm" d'eau et le volume
obtenu est de 1,1 1., ou à l'échelle analytique: 20 grammes addi-
tionnés de 45 cm" d'eau pour donner un volume de 55 cm"),

a) Défécation. - 10 cm" de lait reconstitué sont additionnés,
dans une fiole jaugée à 100 cm", de 70 cma environ d'eau distillée. A
ce mélange, sont successivement ajoutés 1 cm" de solution aqueuse
à 15% de ferrocyanure de potassium cristallisé et, après mélange,
1 cm" de solution aqueuse à 30 % d'acétate de zinc cristallisé.'
Le volume du mélange est porté à 100 cm3.Après agitation et repos
de quelques minutes, filtration sur papier plissé.

b) Détermination du lactose. - Le lactose est déterminé suivant
le procédé BERTRANDsur 10 cm" du déféquat. Soient n cmê Ie volume
de permanganate utilisé et L la quantité de lactose anhydre cor-
respondant à ce volume.

c) Hydrolyse'du saccharose. - 50 cm" du déféquat sont addi-
tionnés de 0,1 cm" d'acide sulfurique pur concentré à 66° Bé dans
une fiole jaugée à 50 cm" dont le col au-dessus du traitde jauge
a de2 à 4 cm. de longueur. Le mélange d'acide et de déféquat n'est
pas effectué. La fiole est maintenue au bain-marie d'eau bouillante
pendant 45 minutes, sa panse étant complètement immergée dans
l'eau bouillante. Après refroidissement, addition de 0,3 cm" de,
lessive de soude pure concentrée à 360 Bé. Le volume est com-
plété à 50 cm" par de l'eau distillée (il ya eu évaporation d'un cer-
tain volume d'eau pendant l'hydrolyse). Les sucres· réducteurs
sont dosés suivant le procédé de BERTRANDsùr 5 cm" d'hydrolysat.
Soient N cm" le volume du permanganate utilisé.

d) Calcul de la teneur en saccharose. - En utilisant la table de
BERTRANDrelative au lactose, on calcule successivement le poids du
cuivre réduit puis le volume de la solution de permanganate corres-

L
.pondanf à -, c'est-à-dire à la quantité de lactose anhydre contenue2 .
dans 5 cm" du' déféquat. Soient l cm" le volume de la solution de
permanganate ainsi calculée.

Ce volume est multiplié par le coefficient 1,065 (trouvé expéri-
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1 .

mentalement) pour tenir compte de l'hydrolyse du lactose. Soient
l' c!U3le volume correspondant à 1 X 1,065. .

La différence N - l' cm" se rapporte au sucre interverti prove-
nant dé l'hydrolyse acide du saccharose contenu dans 5 cm" du
déféquat. Au moyen de la table de BERTRANDrelative au sucre inter-
verni, on calcule la quantité du sucre interverti mise en jeu. Cette
quantité est multipliée par le coefficient 0,95 pour exprimer le
résultat en saccharose. Soit S mg. la quantité de saccharose
trouvée: 5 cmê du déféquat correspondant à 0,5 cm3 du lait recons-

. S
titué, la formule v-e- donne la teneur en saccharose, exprimée en

·0,5' .
grammes, pour un litre 'de lait reconstitué.

Remarque 1. - L'emploi de 5 cm3 au lieu de 10 cm3 de défé-
quat, dans la détermination du lactose, simplifierait les calculs,
mais, en raison de la faible quantité de lactose mise en œuvre, les
résultats sont plus exacts en utilisant 10 cm" de déféquat.

Remarq'ue Il. - La concentration en acide sulfurique choisie
pour l'hydrolyse du saccharose est celle qui est indiquée par
THIEULINet VUILLAUMEpour la préparation d'une solution de
sucre interverti destinée à l'étalonnage de la liqueur de FEHLING.

Remarque III. - Le coefficient expérimental 1,065 employé
pour tenir compte de l'hydrolyse" du lactose est le rapport entre les
volumes respectifs de la solution de permanganate utilisés pour une
même quantité initiale de lactose après et avant l'hydrolyse acide.
Celle-ci a été effectuée sur des quantités d~ lactose du même ordre
que celles qui se trouvent dans 5 cm" du déféquat et dans des condi-
tions identiques à celles de l'hydrolyse du déféquat lacté. En fait,
ce 'coefficient a été observé avec des solutions de lactose comprises
entre' 0,25 et 0,75%. . .

Remarque IV. - Le procédé décrit n'est 'pas applicable
lorsque le saccharose utilisé dans la préparation du lait concentré
sucré analysé contient plus de 2,5 % de sucre interverti. Le calcul
et l'expérimentation montrent :

10 Qu'un lait de mélange contient de 45 à 50 grammes de lactose
par litre;

20 Qu'un lait contenant de 45 à 50 %0 de lactose, celui-ci étant
le seul sucre réducteur présent, donne un déféquat CARREZdont

. 10 cm3 réduisent de 59 à 65,3 milligrammes de cuivre;
30 Que l'addition au lait de 150 grammes pour 1.000 cm3 de

saccharose contenant 2,5 % de sucre interverti, fournit un défé-
quat CARREZdont 10 cm" réduisent de 67 à 73 milligrammes de
cuivre. Une réduction de cuivre supérieure à 65 mgr. 3 de cuivre

. ,
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pour 10 cm" de déféquat indique donc la présence de sucre inter-
verti (le saccharose utilisé contient dans ce cas au moins 2,5 % de
sucre interverti).' -

1

Remarque V. - Si dans le calcul on prend n cm" de la solution
- ' ',L

de permanganate au lieu- du volume calculé correspondant à 2
et si la correction relative à la faible hydrolyse du lactose est négligée,
on obtient pour la teneur en saccharose une valeur supérieure
d'environ 2,5 pour 1.000 cm" à cèlle qui est obtenue suivant le

,calcul décrit plus haut.
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LA DÉFINITION LÉGALE DES FROMAGES
A PATE MOLLE ET LA RÉPRÉSSION DES' FRAUDES

par

ANDRÉ CHûLLET
Ingénieur Agronome

Directeur honoraire cl 'Ecole cl 'Industrie Laitière

Dans cette étude, nous nous occuperons spécialement du fromage
de Camembert, mais le problème est le même pour tous les fromages
à pâte molle et s. d'une façon générale, pour tous les fromages dont
la maturation se traduit par la formation de produits volatils aux
dépens des matières albuminoïdes (fromages bleuspàr exemple).

Le but de la « définition légale» est évidemment de protéger
le consommateur et aussi le fabricant consciencieux contre les
fabricants moins scrupuleux, mais ce résultat n'est, facilement
atteint que si les ((normes» retenues permettent le fonctionnement.
normal de l'expertise, notamment celui de l'expertise contradic-
'toire.

L'article 11 du décret du 20 octobre 1936 réservait la dénomi-
nation de' Camembert à un fromage ... renfermant au moins 40 gra.m-
mes de matière grasse pour 100 grammes de fromage après com-
plète dessiccation, le poids total de la matière grasse contenue dans
le fromage devant toutefois être égal au minimum, à 55 grammes.

Son application donna lieu à de .sérieuses difficultés quant à


